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Chers partenaires, 
 
Avec nous devenez Acteurs et Solidaires d’un projet qui met la finance participative au service de la production durable de 
graines d’Anjou destinées à l’alimentation humaine : Les PERLES D'ANJOU. 
 
Face aux nouveaux enjeux économiques liés à la végétalisation de la nourriture humaine, le groupe CAPL souhaite poursuivre 
son développement dans la filière française de production de graines Protéinées tout en valorisant le made in ANJOU. 
 
Engagée depuis plus de 10 ans dans la production du Quinoa d’Anjou et d’autres graines spécifiques, telles que Lentilles, Pois 
chiche, Millet, Psyllium, Œillette, Épeautre, Sarrasin, la CAPL propose à ses agriculteurs des productions complémentaires aux 
cultures céréalières traditionnelles pour développer et promouvoir une agriculture durable.  
 
La filière Anjou offre toutes les garanties sanitaires et qualitatives du champ à l’assiette. Elle est en fort développement ce qui 
encourage la CAPL à aller plus loin dans le travail de la graine et son conditionnement. Pour cela elle s’engage dans la création 
d’un nouveau site qui va accueillir un outil industriel vertueux de réception, séchage, triage et décorticage des PERLES D'ANJOU. 
Ce nouveau site permettra à l’écosystème de la filière de mieux se structurer et à la CAPL de maitriser une étape stratégique de 
la production.  

 
La SCIC  PERLES D'ANJOU va exploiter l’outil industriel, et permettra d’associer directement et indirectement toute la filière avec 
un ancrage territorial fort. Le financement de ce projet de près de 15 millions € sera assuré par l’ensemble de la filière 
(producteurs, institutionnels, consommateur…) à travers la participation d’une Société d’économie mixte régionale, des 
subventions.  
La SCIC PERLES D'ANJOU accueillera par ailleurs un financement participatif auquel il sera laissé une place de choix, son 
caractère d’utilité sociale associera tout l’écosystème autour d’une ambition commune en organisant une dynamique multi 
parties-prenantes. 
 
Ainsi nous sommes heureux de vous inviter à prendre part à la société participative SCIC  PERLES D'ANJOU qui sera ancrée sur 
son territoire, au sein de la communauté professionnelle de la production de graines et dédiée à un public désireux de 
consommer plus sain et français. La SCIC PERLES D'ANJOU va profiter à toute la filière de la graine au consommateur. Plus 
généralement créer un modèle ou chacun pourra payer et être payé au juste prix. 
 
En faisant appel au financement participatif nous souhaitons donner du sens à l’investissement et jouer un rôle plein et actif 
dans notre filière dans le respect des notions de développement durable, du respect de l'environnement, tout en plaçant l’être 
humain au centre du dispositif, sans renoncer à la performance et à la bonne gouvernance de nos entreprises. 
 
Le projet PERLES D’ANJOU, que nous allons porter, est novateur par sa capacité à lier tous les acteurs du territoire.  C’est le point 
de départ d’un dispositif ambitieux dans lequel la CAPL a à cœur de valoriser la diversité sur son territoire, les richesses 
naturelles, la biodiversité et d’assurer une transition vertueuse vers l’agriculture de demain.  
 
La démarche est simple : nous proposons à tout notre environnement économique, professionnels et particuliers, de devenir 
associé en souscrivant du capital sur la base de part valorisée à 1000€.  
 
Bien au-delà d’un investissement, PERLES D’ANJOU propose une aventure humaine engagée et solidaire, qui peut renforcer la 
synergie économique territoriale qui nous lie et ainsi être partie prenante d’un écosystème vertueux dont nous sommes tous 
bénéficiaires directement ou indirectement. 
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PERLES D’ANJOU à l’Horizon 2030 : 
 Traitement et production de 12 à 15000 T de Perles d’Anjou 
 2 à 3 millions € de capital, réunis et investis dans l’outil de production  
 Un collectif de plusieurs milliers de sociétaires engagés 

 
Préserver la spécificité d’un territoire, rassembler et créer du lien, participer et donner du sens à l’investissement, PERLES 
D’ANJOU propose à travers ces fondamentaux de créer une communauté de partenaires engagés pour le développement d’une 
filière française vertueuse dédiée à la végétalisation de l’alimentation humaine.  
 
Quels avantages ? 

 Réduction d'impôt sur le revenu (taux en vigueur 25% jusqu’à fin 2021) 
 Remboursement du capital possible à l’issue de la 5eme année  
 Gratification en nature 
 Participation et échanges privilégiés lors des événements de la vie de la Société  

  
Comment participer à ce projet qui nous concerne tous? 

 En devenant souscripteurs de la SCIC PERLES D’ANJOU pour soutenir l’ancrage territorial d’une production Française 
 En communiquant sur le projet autour de vous et dans votre réseau. 

 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour échanger.  Vous êtes nos meilleurs ambassadeurs pour la réussite de ce projet. 
 
 
 En vous remerciant par avance, 
 

 
 
Le Directeur et le Président 

 
 
 
  


